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Délibération n° 88-111 AT du 29 septembre 1988

portant modification des droits d’enregistrement relatifs

aux mutations immobilières et aux actes de sociétés

(JOPF du 13 octobre 1988, n° 41, p. 1834)

Modifiée par :

-
Délibération n° 89-146 AT du 23 décembre 1989 ; JOPF du 29 décembre 1989, n° 13 NS, p. 174

-
Loi du pays n° 2006-14 du 12 avril 2006 ; JOPF du 13 avril 2006, n° 17 NS, p. 167

+ Erratum ; JOPF du 18 avril 2006, n° 18 NS, p. 186

-
Loi du pays n° 2014-17 du 27 juin 2014 ; JOPF du 27 juin 2014, n° 26 NS, p. 2508

-
Loi du pays n° 2017-33 du 21 novembre 2017 ; JOPF du 21 novembre 2017, n° 77 NS, p. 7274 (1)
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté du 15 novembre 1873 relatif à l’enregistrement en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-7 du 6 janvier 1983 portant modification des droits d’enregistrement, notamment les articles 1 à 8 ;

Vu la délibération n° 86-84 AT du 28 novembre 1986 approuvant le budget du territoire pour l’exercice 1987, notamment son article 33 ;

Vu l’arrêté n° 88-43 Prés./AT du 26 août 1988 portant convocation de l’assemblée territoriale en session extraordinaire ;

Vu l’arrêté n° 88-44 Prés./AT du 14 septembre 1988 complétant de l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu l’arrêté n° 88-47 Prés./AT du 27 septembre 1988 complétant de l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu la lettre n° 186 CM approuvée en conseil des ministres dans sa séance du 31 août 1988 ;

Vu le rapport n° 106-88 du 27 septembre 1988 de la commission des affaires financières, de l’économie et du plan ;

Dans sa séance 29 septembre 1988,

Adopte :
VENTE D’IMMEUBLES

Régime général

Article 1er.— Les adjudications, ventes, reventes, cessions, rétrocessions, les retraits exercés après expiration des délais convenus par les contrats de vente à réméré et tous autres actes civils ou judiciaires translatifs de propriété ou d’usufruit de biens immeubles à titre onéreux et non spécialement tarifiés, sont assujettis aux droits d’enregistrement selon les taux suivants :

-
prix ou valeur taxable jusqu’à 15.000.000 de francs CP : 7 % ;

-
au-delà de 15.000.000 de francs CP : 9 %.

Les droits s’appliquent également à la reprise en fin de bail, par le bailleur et moyennant indemnité des constructions que le locataire a fait édifier.

Lorsque la reprise est effectuée gratuitement, le bailleur n’aura à acquitter que le droit au taux de 1,25 % sur la valeur estimée des constructions.

Dans les deux cas, le bailleur est tenu de déclarer la reprise des constructions.

Art. 2. (remplacé, LP n° 2014-17 du 27/06/2014, article LP. 1er) — Mesures en faveur des primo-acquéreurs d'immeuble

I - Cas d'exonération et tarif

La première acquisition d'immeuble ou de fraction d'immeuble bâti, ou de terrain à bâtir, destiné à être affecté à l'habitation principale, bénéficie d'une exonération des droits d'enregistrement visés à l'article 1er et d'une réduction du droit de transcription à 1 %.

Le primo- acquéreur doit être une personne physique majeure et l'acquisition de droits de propriété immobiliers à titre divis ou indivis doit intervenir à titre onéreux.

Toute acquisition antérieure d'immeuble ou de part de société immobilière, à titre gratuit ou onéreux, à l'exception de celle portant sur des droits indivis acquis à titre successoral et non encore partagés à la date de l'acquisition à taxer, met obstacle au bénéfice du régime dérogatoire prévu par le présent article.
L'acquéreur doit certifier sur l'honneur dans l'acte d'acquisition, qu'il s'agit de sa première acquisition selon la définition donnée à l'alinéa ci-dessus. Toute déclaration mensongère entraîne le rappel des droits correspondant à l'exonération et la réduction accordées majorées de 40 % lorsque la mauvaise foi est établie ou de 80 % en cas de manœuvres frauduleuses.

II - Assiette de l'exonération

L'exonération et la réduction de droits s'appliquent, pour chaque acte, sur une assiette de
10 000 000 F CFP s'il s'agit d'un terrain à bâtir et de 15 000 000 F CFP s'il s'agit d'un immeuble bâti.

Si le bénéfice de la réduction de droits est requis sur une portion de terrain, l'acte doit mentionner la portion concernée par des références cadastrales distinctes de celles du surplus du terrain ainsi que la quote-part de prix dans le prix total d'acquisition.

Si l'acquisition porte sur plusieurs parcelles, l'acte doit mentionner les références cadastrales et la quote-part de prix de la parcelle sur laquelle le bénéfice de la réduction des droits est requis.

Si plusieurs personnes se portent acquéreurs d'un même immeuble, l'assiette à prendre en considération pour la réduction des droits est constituée en fonction de la fraction de prix incombant à chaque acquéreur.

III - Engagements du primo-acquéreur

Le primo-acquéreur s'engage dans l'acte :

1°
A affecter l'immeuble acquis et, s'il y a lieu, la construction qui sera édifiée, à son habitation principale, pendant un délai de cinq années à compter de l'acquisition ou de la date d'achèvement de la construction, et ce, de manière exclusive ;

2°
S'il s'agit d'un terrain à bâtir, à achever la construction dans les cinq années de l'acquisition et à produire dans les trois mois qui suivent l'expiration du délai de cinq ans, ou à la date de l'achèvement de l'immeuble, un certificat de conformité délivré par l'autorité compétente.
IV - Rappel de droits et majorations

L'inobservation des conditions de délais entraîne le rappel des droits correspondant à la réduction accordée, majorés d'un intérêt de retard calculé à raison de 0,75 % par mois. L'intérêt de retard est calculé sur le montant des droits éludés, à compter du premier jour du mois suivant celui au cours duquel l'acte a été enregistré jusqu'au dernier jour du mois de la notification du redressement ou du dépôt spontané par le contribuable d'une déclaration ou d'un acte rectificatif. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.

L'exonération est supprimée si une insuffisance de prix de plus de 25 % est relevée à l'encontre de l'acquéreur.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent :

1° 
Une prorogation d'une année au plus peut être accordée par l'autorité compétente, sous réserve qu'il puisse être justifié que les travaux de construction ont été effectivement entrepris avant l'expiration du délai de cinq ans.

La demande de prorogation doit être formulée par l'acquéreur du terrain au plus tard dans le mois qui suit l'expiration du délai imparti. Cette demande doit être motivée et énoncer le délai supplémentaire nécessaire à la bonne fin des travaux entrepris.

2° 
L'autorité compétente décide du maintien du tarif réduit lorsque le défaut d'édification ou d'achèvement des constructions dans le délai imparti ou la revente du bien avant l'expiration du délai de conservation est directement consécutif aux événements suivants :

a)
Le décès de l'acquéreur, dans cette hypothèse aucune réclamation ne peut être adressée aux héritiers qui ont vendu un terrain acquis par leur auteur afin de faire face aux dettes successorales, de même aucune réclamation ne peut être adressée au conjoint bénéficiaire de taux réduits et n'ayant pas respecté ses engagements pour des motifs directement consécutifs au décès ;

b)
L'expropriation de tout ou partie du terrain réduisant celui-ci à une surface inconstructible ;
c)
L'intervention d'un plan général d'aménagement emportant interdiction de bâtir sur le terrain ;

d)
Le refus du permis de construire ou le retard dans la délivrance de ce permis ou dans la délivrance du certificat de conformité, à condition que le refus ou le retard ne soient pas imputable à la mauvaise foi, volonté ou négligence de l'acquéreur.

Art. 3.— Lorsque le montant de l’acquisition excède les seuils fixés par l’article précédent, le calcul des droits d’enregistrement et de transcription s’opère dans les conditions prévues à cet article, mais seulement pour la tranche du prix égale au seuil. Le montant du prix de cession supérieur au seuil est assujetti aux taux normaux.

Art. 4.— (abrogé, LP n° 2014-17 du 27/06/2014, art. LP. 8-1°)
Mesures exceptionnelles

Art. 5.— Jusqu’au 31 juillet 1989, les droits d’enregistrement fixés à l’article 1er sont réduits de moitié pour les achats de terrains à bâtir effectués soit par des personnes physiques soit par des sociétés et donnant lieu, à compter du jour de leur conclusion, à la construction d’une maison d’habitation dans les deux ans, ou d’un immeuble collectif affecté pour les trois quarts au moins de sa superficie totale à l’habitation, dans les trois ans.

Cette exonération est subordonnée à la condition :

-
que l’acte d’acquisition contienne l’engagement par l’acquéreur d’édifier dans les délais sus-indiqués à compter de la date de l’acte, l’immeuble ou le groupe d’immeubles qu’il prévoit. S’il s’agit d’un immeuble collectif, le nombre, la nature et la destination des immeubles dont la construction est projetée devront être précisés.

-
qu’à l’expiration des délais sus-indiqués, l’acquéreur justifie par la production d’un certificat du maire ou du service de l’aménagement de l’exécution des travaux prévus et de la destination des locaux construits ou achevés, en précisant si ces locaux sont ou non destinés à l’habitation pour les trois quarts au moins de leur superficie totale.

Art. 6.— Pour les ventes de logements neufs ou souscriptions ou cessions de parts de sociétés donnant droit à la jouissance ou à l’attribution de logements neufs, contractées entre la date de la présente délibération et le 31 décembre 1990, il est accordé une exonération de trois quarts des droits d’enregistrement fixés à l’article premier.

Cette exonération n’est toutefois accordée que si l’acquéreur prend l’engagement dans l’acte de conserver les biens immobiliers dont il a fait l’acquisition pendant un délai de quatre ans à compter de la date de l’acte, s’ils sont achevés, ou de celle de leur achèvement dans le cas contraire et de les affecter durant ce délai à un usage d’habitation.

(modifié, Dél n° 89-146 AT du 23/12/1989, art. 28) « Les logements neufs s’entendent des maisons individuelles d’habitation et des fractions d’immeubles édifiés – studios, appartements affectés à cet usage qui n’ont jamais fait l’objet d’une mutation.

Ces logements doivent avoir été achevés après le 31 décembre 1986 et cette date devra être justifiée par la production du certificat de conformité. Ils ne devront pas également avoir été occupés ni loués par leurs propriétaires avant leur cession.

Lorsque l’immeuble vendu est une maison individuelle, la réduction de droits prévue par le présent article ne s’applique qu’au prix correspondant aux constructions ».
Art. 7.— Les exonérations prévues par les articles 5 et 6 ne se cumulent pas avec celles définies par les articles 2 à 4 de la présente délibération. Elles deviennent caduques lorsqu’une insuffisance de prix de plus de 25 % est relevée à l’encontre de l’acquéreur. En cas de non-respect des engagements liés à ces exonérations, l’acquéreur est tenu d’acquitter à la première réquisition du service de l’enregistrement le complément d’imposition dont il avait été dispensé, majoré d’une indemnité de retard calculée à raison de 3 % pour le premier mois de retard et 1 % pour chacun des mois suivants, toute fraction de mois étant comptée pour un mois entier.

SOCIETES ET PERSONNES MORALES

Art. 8.— Les actes de formation, d’augmentation de capital (supprimé, Lp n° 2017-33 du 21/11/2017, art. LP. 8-2°) de toute société, personne morale ou groupement ayant la personnalité juridique, sont taxables selon la nature des apports que ces actes constatent.

Les apports de sommes d’argent, créances, dépôts, cautionnements, comptes courants et de biens meubles autres que ceux visés à l’article 9 ci-après sont taxés au taux de 1 %.

Les apports purs et simples de biens immeubles, de fonds de commerce, de clientèles, de droits au bail ou de promesses de bail sont taxés au taux de 3 %.

Lorsque la personne morale bénéficiaire de l’apport prend en charge, même partiellement, un passif qui le grève, la taxation est faite en appliquant les taux prévus pour le ventes des biens en cause à concurrence de ce passif.

Les apports sont évalués à leur valeur vénale réelle au jour de l’apport, à l’exception des créances qui sont retenues pour leur valeur nominale.

(complété, LP n° 2014-17 du 27/06/2014, art. LP. 5) « A titre dérogatoire, le dépôt à l'enregistrement d'acte de création de société, personne morale ou groupement ayant la personnalité juridique, dont le siège social et les apports à taxer sont situés hors de la Polynésie française, est soumis au minimum de perception de cinquante mille francs CFP (50 000 F CFP) appliqué aux actes de même nature. »
Art. 9.— Les souscriptions à des parts sociales qui confèrent en fait ou sont destinées à conférer à leurs titulaires le droit à la jouissance ou à l’attribution d’immeubles ou de fractions d’immeubles sont réputées avoir pour objet lesdits immeubles pour la perception des droits d’enregistrement.

Le droit de mutation est liquidé sur le montant des apports effectués en société, tant en capital qu’en compte courant, ou si celle-ci est supérieure, sur la valeur réelle du bien attribué.

Ces dispositions s’appliquent également aux actes de formation ou de transformation de société qui conduisent à la création de parts sociales qui confèrent en fait ou sont destinées à conférer à leurs titulaires le droit à la jouissance ou à l’attribution d’immeubles ou de fractions d’immeubles.

Art. 10. (remplacé, Lp n° 2017-33 du 21/11/2017, art. LP. 8-2°) — Les actes de fusion, scission de sociétés et apports partiels d'actifs, sont assujettis à un droit d'enregistrement de 1 %. Ce droit est perçu sur la valeur de l'actif net apporté quelque soit la nature des apports et leur caractère onéreux ou non.
Par dérogation, les actes définis ci-dessus sont enregistrés gratis et exonérés de droit de transcription lorsqu'ils ont fait l'objet d'un agrément fiscal pris par arrêté en conseil des ministres.
L'agrément fiscal est octroyé lorsque la nécessité économique de l'opération est justifiée et dans tous les cas, il doit être préalable à la date de l'acte constituant le fait générateur des droits.
Les demandes d'agrément sont instruites par la recette particulière de l'enregistrement, des domaines et de la conservation des hypothèques. Le dossier doit comporter une demande écrite indiquant les motivations économiques de l'opération et l'impact sur les emplois des entreprises concernées, ainsi que le projet de fusion, les bilans et comptes de résultats des trois derniers exercices des entreprises concernées.
Art. 11.— Les actes de dissolution ou de réduction de capital de sociétés, personnes morales ou groupements, sont enregistrés au droit fixe de 5.000 francs, sous réserve de l’exigibilité du droit de partage.

Sont toutefois taxés comme des ventes d’immeubles, aux mêmes taux et conditions, les actes de dissolution, de réduction de capital ou de partage partiel de société ayant pour effet de transférer à l’associé sortant la propriété d’un terrain nu ou à bâtir, d’un immeuble ou d’une fraction d’immeuble édifié par la société. Le droit est calculé sur l’actif brut transféré à l’associé. Si le bien attribué est une construction, l’associé sortant pourra déduire du montant des droits à acquitter sur cette transmission les droits versés par la société lors de l’acquisition du terrain d’assiette des constructions, au prorata de l’importance du lot acquis et ne verser à l’enregistrement que la différence.

Le droit à déduction est subordonné à l’accord de la société qui pourra se le faire rembourser et doit faire l’objet d’une stipulation expresse dans l’acte.

Le service de l’enregistrement peut contrôler le montant et le mode de calcul de la déduction opérée.

Art. 12.— Les actes portant cession d’actions de sociétés dont le capital est divisé en actions sont taxés à 2 %. Les actes portant cession de parts sociales, de quelque nature qu’elles soient, sont assujettis au droit de 5 %. Ces droits sont assis sur le prix exprimé et le capital correspondant aux charges qui peuvent s’ajouter au prix ou sur la valeur vénale réelle des parts cédées si elle est supérieure.

Art. 13.— Par dérogation à l’article 12 précédent, les cessions d’actions ou de parts sociales qui, à la date desdites cessions, confèrent en fait ou sont destinées à conférer à leurs titulaires le droit à la jouissance ou à l’attribution d’immeubles ou de fractions d’immeubles, quels que soient l’objet statutaire et l’activité réelle de la société émettrice, sont réputées avoir pour objet lesdits immeubles pour la perception des droits d’enregistrement et de transcription.

Art. 14.— Lorsqu’elles interviennent dans les trois ans de la réalisation définitive de l’apport fait à la société, les cessions de parts sociales, dans les sociétés dont le capital n’est pas divisé en actions, sont considérées, au point de vue fiscal, comme ayant pour objet les biens en nature représentés par les titres cédés.

Pour la perception de l’impôt, chaque élément d’apport est évalué distinctement avec indication des numéros des parts attribuées en rémunération à chacun d’eux. A défaut de ces évaluations et indications, les droits sont perçus au tarif immobilier.

Dans le cas où une cession de parts ou d’actions a donné lieu à la perception du droit de mutation en vertu du présent article et de l’article 13, l’attribution pure et simple, à la dissolution de la société, des biens représentés par les titres cédés ne donne ouverture au droit de mutation que si elle est faite à un autre que le cessionnaire. Si l’attribution des biens représentés par les titres cédés est faite au cessionnaire, le droit de partage est seul perçu.

Les dispositions définies à l’alinéa précédent s’appliquent également aux autres actes de société contenant transmission de biens meubles ou immeubles taxés au droit de vente, lors d’un partage partiel ou lors de la dissolution de la société.

Art. 15.— Quelle que soit leur forme, les actes définis aux articles 8 à 14 ci-dessus sont assujettis à la formalité de l’enregistrement dans un délai de 30 jours.

(complété, Dél n° 89-146 AT du 23/12/1989, art. 29) « Les actes de formation de société, quelle que soit leur forme, sont assujettis à un droit d’enregistrement minimum de 50.000 francs. »

Art. 16.— Les dispositions antérieures contraires sont rapportées, notamment :

-
la délibération n° 60-87 du 22 novembre 1960 ;

-
les articles 1 à 8 de la délibération n° 83-7 du 6 janvier 1983 ;

-
la délibération n° 83-30 du 17 février 1983 ;

-
l’article 33 de la délibération n° 86-84 AT du 28 novembre 1986.

Art. 17.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
Le président,


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN

_______________________________________

(1) Loi du pays n° 2017-33 du 21 novembre 2017 :

Art. LP. 15.— Entrées en vigueur

Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables à compter de la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française de son acte de promulgation […].
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


